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A compter du 1er janvier 2022, 

des évolutions interviennent 
dans de nombreux domaines : 
économie circulaire, énergie,  

rénovation et efficacité énergé-
tique, logement… qui font entrer 

concrètement l’écologie  

dans le quotidien des Français. 

(Pour plus d’informations consulter le site ci-dessous) 

Changements en vigueur au 1er janvier 2022 | Ministères Écolo-

gie Énergie Territoires (ecologie.gouv.fr)  

 

* Poursuivre son programme  

d’actions Initiales. 

* Mesurer les actions menées 

* Pérenniser la culture  

Eco-Responsabilité 

* Un Audit externe :  

Pour optimiser la  

Mise en conformité 

 

AGIR AU QUOTIDIEN 

Actualités  Nationales Actualités  ADH 

F
ly

e
r 

/ 
n

° 
4

 /
 s

e
p

te
m

b
re

 2
0

2
2

 



Dans un souci  d’ optimisation de sa démarche RSE, l’ADH a  opté 
pour un Audit Externe lui permettant en toute objectivité de  

mesurer ses actions entreprises mais également de développer 
de futurs axes de travail. 

Dans ce but, Un Partenariat a été signé le 24 février 2022 entre 
l’ADH et notre partenaire : Prinum non nocere.  

Cette démarche a fait l’objet d’un diagnostic initial et qui se  

poursuit par des accompagnement stratégiques. 

Afin de valoriser le travail engagé dans toutes les  actions de 
Responsabilité Sociétale, porté par l’ensemble du Personnel ADH,  

la Direction , s’oriente vers une Licence d’attribution du Label de 
Qualité THQSE , gage de reconnaissance Interne et Externe de 
notre Engagement. 

 

 

En Partenariat 

Audit à blanc Réalisé par la société Primum non nocere   

Le 07 juin 2022 sur les centres d’autodialyse à Lambres-lez-Douai  
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Les prochains axes de progrès….. 

La qualité de l’air intérieur, gage 
de sécurité et de bien être 

Les ondes électromagnétiques  

pour la sécurité et  

la Santé environnementale  

La chasse aux contenus et  

contenants composés d’éléments  

nocifs pour la santé. 

Mesurer les Actions entreprises  

et les pérenniser…. 

L’Audit terrain du Tri à la source 

permet de mesurer l’efficacité de la 
démarche afin de l’apprécier ou le cas 
échéant de la corriger avec le  

concours de tous les acteurs... 
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SE SITUER….. 
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Depuis le début de l’engagement ADH (de 2011 à nos jours) 
l’ensemble des actions entreprises a nécessité des phases  

successives normales de périodes respectives :  

Latence (Appropriation), d’Adaptation (mise en place) et enfin 
d’Adhésion (Pérennisation) et cela pour l’ensemble des parties 
prenantes (ARS, Direction, instances, Personnel, Partenaires…). 
Il s’agit d’un processus classique qui met en évidence le facteur 
temps nécessaire pour chaque changement entrepris avant 
qu’une démarche ne devienne une évidence pour tous. 

Selon l’échelle de Transformation Durable d’un établissement 
(croquis ci-dessus), l’ADH se situerait à l’échelle 2 se traduisant 
à un Etablissement en Evolution 

Ainsi nous encourageons et remercions la contribution de tous 


